


 







Son Excellence Colonel Assimi GOÏTA,
Président de la Transition, Chef de l’Etat



Les efforts de développement dans lesquels 
nous sommes engagés resteraient vains si la 
lutte contre la corruption dans les domaines 
administratifs et économiques n’est pas menée 
avec détermination. Aussi, le Gouvernement a-t-
il entrepris une lutte implacable contre ce fléau.

Des actions sont ainsi en cours pour que tous ceux 
qui sont impliqués dans les actions de corruption 
répondent devant les instances judiciaires.

Extrait de l’Adresse à la Nation du Président de la Transition, Chef de 
l’Etat, Son Excellence Colonel Assimi GOÏTA, le 31 décembre 2023, à 
l’occasion du nouvel an 2024.

“



Dr Choguel Kokalla MAÏGA, 
Premier ministre, Chef du Gouvernement



Aujourd’hui, la lutte contre la corruption et la 
délinquance financière est devenue une réalité 
grâce à l’engagement des Autorités de la Tran-
sition, accompagnées en cela par les Organisa-
tions de la Société civile, du Secteur privé ainsi 
que les braves populations.

La Stratégie nationale de Lutte contre la Cor-
ruption est conçue et voulue comme un outil 
d’amélioration de la gouvernance publique, 
visant à mettre en œuvre l’ensemble des me-
sures de prévention, de contrôle et de lutte 
contre la corruption sous toutes ses formes, 
aussi diversifiées soient-elles.

Extrait du discours de lancement officiel de la Stratégie Nationale 
de Lutte contre la Corruption et son plan d’actions par le Premier 
ministre, Chef du Gouvernement, Dr Choguel Kokalla MAÏGA, le 
14 décembre 2023 à Bamako.

“
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AVANT-PROPOS
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AVANT-PROPOS
La corruption, dont on ne cesse de parler, est un phénomène social, politique et économique com-
plexe auquel aucun pays n’échappe. Elle sape les efforts de développement et constitue l’un des 
plus grands défis pour la stabilité politique, sécuritaire et économique d’un pays.
Pour contrer le fléau insidieux de la corruption, les pouvoirs publics ont initié plusieurs actions, 
notamment : 
	� les « Etats Généraux sur la corruption et la délinquance financière » tenus en novembre 2008 ;
	� l’adoption de Loi n°2016-008 du 17 mars 2016 portant Loi uniforme contre le Blanchiment de 
capitaux et le Financement du terrorisme ;
	� l’adoption de la politique nationale de Transparence dans l’Administration publique, en 2016;
	� la mise en place d’un dispositif institutionnel de prévention, de détection et de répression de 
la corruption (Bureau du Vérificateur Général, Office Central de Lutte contre l’Enrichissement 
Illicite, Section des Comptes de la Cour Suprême devenue Cour des Comptes, Pôle National 
Economique et Financier, Cellule Nationale de Traitement des Informations Financières, etc).

Malgré ces acquis, il ressort du rapport diagnostic un certain nombre d’insuffisances, notamment : 
d’un document de stratégie, un très faible bilan global de la répression et le nombre très faible de 
condamnations et de recouvrement, les privilèges de juridiction de certains agents publics, les im-
munités, l’absence de dispositif de protection des lanceurs d’alerte.
Aujourd’hui, les Autorités de la Transition se sont engagées à faire de la lutte contre la corruption 
l’un des chantiers majeurs de la refondation de l’Etat. En effet, le plan d’action du Gouvernement 
de transition adopté le 02 août 2021 par le Conseil National de Transition consacre un axe dédié 
à « La promotion de la bonne gouvernance et l’adoption d’un pacte de stabilité sociale » (Axe 4) 
qui comprend une série d’activités dont l’objectif est de renforcer la lutte contre l’impunité et d’ac-
centuer la répression des actes de corruption. 

Ibrahim Ikassa MAIGA
Ministre de la Refondation de l’Etat,

chargé des Relations avec les Institutions
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Les Assises Nationales de la Refondation lui ont réservé une place de choix. Dans le sillage de cette 
vision devenue une impérieuse nécessité, le Gouvernement a initié l’élaboration d’un document 
référentiel dénommé Stratégie nationale de Lutte contre la Corruption (SNLCC).
A titre de rappel, le processus d’élaboration du document de Stratégie a été conduit suivant une 
approche participative et inclusive à travers la création en octobre 2021, d’un Comité de Pilotage 
regroupant l’ensemble des acteurs concernés du Secteur public, de la Société civile et du Secteur 
privé.
Le document de Stratégie Nationale de Lutte contre la Corruption et son Plan d’Actions quinquen-
nal 2023-2027 sont approuvés par le Décret n°0546/PT-RM du 21 septembre 2023.  
Sa vision est de « doter le Mali de mécanismes opérationnels afin de lutter efficacement contre 
la corruption et promouvoir la bonne gouvernance dans le respect des Droits de l’Homme et des 
règles d’éthique et de transparence ».
Il est structuré autour de quatre (4) axes stratégiques, à savoir : 
	� Axe stratégique n°1 : Gouvernance et réformes ; 
	� Axe stratégique n°2 : Prévention des faits de corruption ; 
	� Axe stratégique n°3 : Répression et réparation ;
	� Axe stratégique n°4 : Communication.  

Au demeurant, c’est un processus de Refondation qui se complète par d’autres moyens en cours 
de mise en œuvre, tels que les réformes judiciaires, l’opérationnalisation des nouvelles dispositions 
constitutionnelles, l’opérationnalisation du Programme National d’Education aux Valeurs (PNEV) 
et le projet de Charte d’éthique et des valeurs, en un mot la promotion d’une nouvelle citoyenneté, 
un Malidenkura.
De même, une plus grande vulgarisation de la dématérialisation des procédures administratives 
peut être un moyen efficient de minimisation du facteur humain dans la persistance du phénomène 
de corruption.
Les moyens de mise en œuvre de la Stratégie sont de deux types : les moyens institutionnels et les 
moyens financiers.
Tel que prévu dans le plan d’actions, le coût de mise en œuvre de la Stratégie nationale de lutte con-
tre la Corruption pour la période de 2023-2027 est évalué à six milliards sept cent soixante-douze 
millions trois cent mille (6 772 300 000) de francs CFA. Le financement sera assuré par le Budget 
national (70%) et la contribution des partenaires techniques et financiers (30 %).
Quant au dispositif institutionnel de mise en œuvre de la Stratégie, il s’articule autour de trois (3) 
organes : le Conseil d’Orientation (CO), le Comité de Pilotage stratégique (CPS) et le Secrétariat 
permanent (SP).
La Stratégie nationale de lutte contre la Corruption sera mise en œuvre par les départements 
ministériels concernés qui agiront en synergie au sein du Conseil d’orientation. Elle a déjà fait l’ob-
jet de lancement solennel par le Premier ministre, Chef du Gouvernement le 14 décembre 2023 au 
Centre International de Conférences de Bamako.
L’occasion m’est opportune d’adresser ma profonde reconnaissance aux Plus Hautes Autorités de 
la Transition, sous le leadership de Son Excellence Le Colonel Assimi GOITA et du Premier ministre, 
Chef du gouvernement, Dr Chogiuel Kokalla MAIGA, pour leur engagement et leur soutien, et à 
l’ensemble des membres du Gouvernement pour leur implication dans le processus d’élaboration 
de la Stratégie Nationale de Lutte contre la Corruption et son plan d’actions.
J’adresse mes sincères remerciements aux membres du Comité de Pilotage du processus d’élabora-
tion de la Stratégie mis en place depuis octobre 2021 et constitué de représentants des structures 
de contrôle et de vérification, de la société civile et du secteur privé, pour les résultats obtenus, 
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et qui donnent au Mali sa « Stratégie nationale de lutte contre la Corruption » assortie d’un plan 
d’actions quinquennal. Je tiens également à remercier le PNUD (Programme des Nations unies 
pour le Développement) ainsi que tous les Partenaires techniques et financiers pour leur accom-
pagnement dans le processus d’élaboration et de mise en œuvre de la Stratégie nationale de lutte 
contre la Corruption.
C’est ensemble que nous gagnerons le pari de la lutte contre la corruption, l’enrichissement illicite, 
l’impunité et pour la Promotion de la Bonne gouvernance.
Qu’Allah Bénisse le Mali et Protège les Maliens !

Le ministre de la Refondation de l’Etat,
chargé des Relations avec les Institutions,

Ibrahim Ikassa MAIGA
Chevalier de l’ordre national
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DOCUMENT DE STRATEGIE NATIONALE 
DE LUTTE CONTRE LA CORRUPTION ET 

PLAN D’ACTIONS 2023-2027
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SIGLES ET ACRONYMES

ACCM Association des Collectivités Cercles du Mali

AMLCDF Association Malienne de Lutte contre la Corruption et la Délinquance financière

AMM Association des Municipalités du Mali

ARGASC Agence de Recouvrement et de Gestion des Avoirs saisis ou confisqués

ARM Association des Régions du Mali

ARMDS Autorité de Régulation des Marchés publics et des Délégations de Service public

ANR Assises nationales de la Refondation

APR Accord pour la Paix et de Réconciliation issu du processus d’Alger

BVG Bureau du Vérificateur général

CAFO Coordination des Associations et ONG féminines 

CASCA Cellule d’Appui aux Structures de Contrôle de l’Administration

CCSCPURN Coalition Citoyenne de la Société civile pour la Paix, l’Unité et la Réconciliation 
nationale

CC Cour des Comptes

CDI Commissariat au Développement institutionnel

CEDEAO Communauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest

CENTIF Cellule nationale de Traitement de l’Information financière

CGSP Contrôle général des Services Publics

CNJ Conseil national de la Jeunesse

CNPM Conseil national du Patronat du Mali

CNSC Conseil national de la Société civile

CNUCC Convention-cadre des Nations Unies pour le Changement climatique

CoPil Comité de Pilotage

CREDD Cadre stratégique pour la Relance Économique et le Développement Durable

CSLP Cadre Stratégique de Lutte Contre la Pauvreté

CSRE Cadre stratégique de la Refondation de l’État

CUACIC Convention de l’Union Africaine contre la Corruption et les Infractions connexes

DGCE Direction générale du Contentieux de l’Etat

FOSC Forum des Organisations de la Société civile

GIABA Groupe intergouvernemental d’Action contre le Blanchiment d’Argent en  
Afrique de l’Ouest

ITIE Initiative pour la Transparence dans les Industries extractives au Mali

LEI Loi sur l’Enrichissement illicite
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MAECI Ministère des Affaires étrangères et de la Coopération internationale

MATD Ministère de l’Administration territoriale et de la Décentralisation

MARCC Ministère des Affaires religieuses, du Culte et des Coutumes

MCENMA Ministère de la Communication, de l’Économie numérique et de la Modernisa-
tion de l’Administration

MEF Ministère de l’Économie et des Finances

MESRS Ministère de l’Enseignement supérieur et de la recherche scientifique

MIC Ministère de l’Industrie et du Commerce

MJDH  Ministère de la Justice et des Droits de l’Homme 

MJSCICCC Ministère de la Jeunesse et des Sports, chargé de l’Instruction civique et de la 
Construction citoyenne

MRE Ministère de la Refondation de l’État

MRPCN Ministère de la Réconciliation, de la Paix et de la Cohésion nationale

MSPC Ministère de la Sécurité et de la Protection civile

n. d Non disponible

OCLEI Office central de Lutte contre l’Enrichissement illicite

ONLC Observatoire national de Lutte contre la Corruption

ONU Organisation des Nations Unies

OS Objectif spécifique

OSC Organisation de la Société Civile

PNEF Pôle national économique et financier

PTF Partenaires Techniques et Financiers

S&E Suivi-Évaluation

SNCI Stratégie nationale de Contrôle interne

SNLCC Stratégie nationale de Lutte Contre la Corruption

SP Secrétariat permanent 

UA Union Africaine

UEMOA Union Économique et Monétaire Ouest Africaine

UNCAC Convention des Nations Unies contre la Corruption
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INTRODUCTION

Le Mali a choisi d’ériger en priorité nationale la prévention et la lutte contre la corruption. Ce choix 
se fonde sur les référentiels de développement du Pays, tels que le Cadre stratégique de Lutte 
contre la Pauvreté (CSLP) et le Cadre stratégique de la Refondation de l’État (CSRE).
Le Mali a aussi ratifié les principaux instruments de lutte contre la corruption en vigueur au niveau 
régional et international, notamment : 
	� la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée, du 12 au 15 

décembre 2000, à Palerme, ratifiée par la Loi n°02-019 du 03 juin 2002 ;
	� la Convention des Nations-Unies contre la corruption du 09 décembre 2003 à Mérida, rati-

fiée par la Loi n°05-043 du 22 juillet 2005 ;
	� la Convention de l’Union Africaine sur la Prévention et la Lutte contre la corruption du 11 

juillet 2003 à Maputo (Mozambique), ratifiée par la Loi n°05-031 du 07 juillet 2005 ;
	� le Protocole de la CEDEAO relatif au mécanisme de prévention, de gestion, de règlement des 

conflits, de maintien de la Paix et de la Sécurité du 10 décembre 1999 à Lomé, ratifié par la 
Loi n°00-037 du 06 juillet 2000 ;

	� le Protocole de la CEDEAO n° A/SP1/12/01 sur la démocratie et la bonne gouvernance, 21 
décembre 2001 à Dakar (Sénégal), ratifié par le Décret n°03-006/P-RM du 14 janvier 2003 ; 

	� le Protocole de la CEDEAO sur la Lutte contre la corruption du 21 décembre 2001, à Dakar 
(Sénégal), ratifié par la Loi n°02-074 du 20 décembre 2002 ;

	� la Directive de l’UEMOA n°05/2005/CM/UEMOA portant contrôle et régulation des marchés 
publics et des délégations de service public du 09 décembre 2005 ;

	� la Directive de l’UEMOA n°04/2005/CM/UEMOA portant procédures de passation, d’exécu-
tion et de règlement des marchés publics et des délégations de service public du 09 décem-
bre 2005 ;

	� la Directive de l’UEMOA n°01/2009/CM/UEMOA portant code de transparence dans la ges-
tion des finances publiques du 27 mars 2009 ;

	� la Directive de l’UEMOA n°04/2012/CM/UEMOA relative à l’éthique et à la déontologie 
dans les marchés publics et les délégations de service public du 28 septembre 2012 ;

	� la Directive de l’UEMOA n°02/2015/CM/UEMOA relative à la lutte contre le blanchiment de 
capitaux et le financement du terrorisme du 02 juillet 2015 ;

	� la Recommandation n°01/2011/CM/UEMOA relative aux orientations de politique 
économique des Etats membres de l’UEMOA du 24 juin 2011.

Cette volonté du Gouvernement malien est soutenue par ailleurs par la mise en place d’un disposi-
tif législatif et règlementaire rigoureux de prévention et de répression des pratiques de corruption. 
L’initiative visant l’élaboration et la mise en œuvre d’une stratégie cohérente, intègre et consolide 
les acquis des trente dernières années et donne de nouvelles orientations stratégiques pour la 
décennie à venir (2023-2032). 
La Stratégie nationale de Lutte Contre la Corruption traduit une volonté de lutter contre la corrup-
tion qui menace l’avenir et le patrimoine économique national. Elle se construit autour de la vision 
qui est, qu’à l’horizon 2032, le Mali dispose de mécanismes opérationnels et efficaces de lutte 
contre la corruption et dans le respect strict des règles d’éthique et de transparence. Cette vision 
appelle le rejet par le citoyen du fléau, comme le premier rempart contre la corruption au Mali.
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Cette vision se fonde sur quatre axes stratégiques qui sont : (i) la gouvernance, (ii) la prévention des 
faits de corruption, (iii) la répression et la réparation, et (iv) la communication. Ces axes stratégiques 
ont été déclinés en objectifs spécifiques, en actions et en résultats attendus.  
La stratégie a été élaborée suivant une approche inclusive et itérative. Les principales étapes ont 
porté sur : (i) la mise en place d’un comité de pilotage, (ii) le diagnostic de la problématique de la 
corruption et de la lutte contre la corruption, (iii) la validation de ce document diagnostic, (iii) la 
retraite de réflexion stratégique et enfin (iv) la validation de la stratégie, soumise au Gouvernement 
pour adoption.
Le Comité de Pilotage (CoPil) a été mis en place par le Ministère de la Refondation de l’Etat (par 
Décision n°0021/MRE-SG du 13 octobre 2021), pour superviser l’élaboration de la Stratégie natio-
nale de Lutte Contre la Corruption au Mali. Le CoPil est composé des structures suivantes : 
	� le Bureau du Vérificateur général (BVG) ; 
	� l’Office central de Lutte contre l’Enrichissement illicite (OCLEI) ; 
	� la Cellule nationale de Traitement de l’Information financière (CENTIF) ;
	� le Contrôle général des Services publics (CGSP) ;
	� la Cellule d’Appui aux Structures de Contrôle de l’Administration (CASCA) ; 
	� le Pôle national économique et financier (PNEF) ;
	� la Cour des Comptes (anciennement Section des Comptes de la Cour Suprême) ;
	� le Conseil national du Patronat du Mali (CNPM) ;
	� les représentants de la Société civile (CNSC, AMLCDF, CCSCPURN, FOSC, CAFO, CNJ).

Conformément aux dispositions du Décret n°2016-0056/P-RM du 15 février 2016 fixant les 
modalités d’élaboration, d’approbation et de mise en œuvre des documents de politique nationale 
et de la Circulaire n°2016/001/PRIM-SGG du 04 janvier 2016 relative aux règles et procédures du 
travail gouvernemental, le présent document de Stratégie nationale de Lutte Contre la Corruption 
(SNLCC) s’articule autour des éléments suivants :
	� analyse diagnostique ;
	� esquisse des perspectives d’évolution ;
	� état des lieux de la corruption au Mali ;
	� vision, objectifs et axes stratégiques ;
	� stratégie de mise en œuvre / plan opérationnel ;
	� schéma de financement ;
	� dispositif de suivi et évaluation et mécanisme de révision ;
	� annexes comportant (i) le registre des risques et (ii) le plan d’action.
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1. CONTEXTE ET JUSTIFICATION

1.1. Contexte
Le Mali est confronté depuis 2012 à de nombreux défis multidimensionnels avec l’apparition de 
nouvelles menaces contre la paix et la stabilité. La signature à Bamako, les 15 mai et 20 juin 2015, 
de l’Accord pour la Paix et la Réconciliation au Mali issu du Processus d’Alger (APR) n’a pas permis 
d’atteindre les résultats escomptés, notamment la paix, la réconciliation et la stabilité́ au Mali, mal-
gré́ la forte présence et l’assistance de la Communauté́ internationale. L’insécurité, qui a commencé 
dans les régions du nord, s’est étendue au reste du pays avec l’avènement d’un extrémisme violent 
et la radicalisation de jeunes.
En 2020, la détérioration du climat politique et la grogne sociale ont entrainé́ un vaste mouve-
ment de contestation populaire. Ce mouvement populaire a obtenu la démission du Président de 
la République et de son régime, le 18 août 2020, suite à une intervention des Forces armées et de 
Sécurité́, conduite par le Comité́ national pour le Salut du Peuple (CNSP). 
En application de la Charte de la Transition, révisée en février 2022, qui détermine les règles de 
gestion de l’État jusqu’à l’établissement d’un nouvel ordre constitutionnel, l’Axe 4 du Plan d’Action 
du Gouvernement de Transition (PAG) adopté le 02 août 2021 par le Conseil national de Transition 
est consacré à « La promotion de la bonne gouvernance ». Cet axe comprend une série d’activités 
visant le renforcement de la lutte contre l’impunité et l’accentuation de la répression des actes de 
corruption. 

1.2. Justification d’une Stratégie Nationale de Lutte Contre la Corruption
Les justifications de l’élaboration d’une SNLCC, telles que rappelées par le Ministère de la Refon-
dation de l’État lors du lancement du processus s’articulent autour de cinq points essentiellement, 
à savoir :

i. La traduction d’une volonté politique clairement affichée des plus Hautes Autorités du pays 
La corruption sape la confiance dans les institutions politiques et incite à mépriser les règles de 
droit. En l’absence de mesures efficaces, elle peut compromettre notablement les efforts d’un pays 
pour l’instauration d’une bonne gouvernance et réduire, considérablement, les ressources dis-
ponibles pour la lutte contre la pauvreté.
Ses multiples méfaits (gaspillage de ressources financières, baisse de la croissance économique, 
augmentation des coûts de transactions, baisse de la qualité des services, augmentation de l’incer-
titude pour un meilleur avenir, création d’un environnement d’insécurité, etc.) peuvent remettre 
en cause la stabilité sociale et politique d’un pays. C’est la raison pour laquelle les Autorités de 
la Transition se sont engagées à faire de la lutte contre la corruption un des enjeux majeurs de la 
refondation.1

ii. Une réponse aux aspirations des Maliens dans leur grande majorité 
Dans les conclusions des Assises nationales de la Refondation (ANR) tenues les 27, 28, 29 et 30 
décembre 2021, la lutte contre la corruption est apparue comme une priorité des populations. 
L’unanimité est faite autour de l’impérieuse nécessité de gagner ce combat au risque de périr. Pour 
faire face à ce péril, les Autorités de la Transition ont affiché une claire volonté de conduire une 
réforme audacieuse et profonde pour mieux protéger les ressources publiques.

1  Cadre Stratégique de la Refondation de l’État 2022-2031
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iii. La nécessité d’un changement de paradigme 
Le Mali a connu, de l’Indépendance à nos jours, quatre périodes constitutionnelles, à savoir : 
	� la Première République, de 1960 à 1968 ; 
	� la Deuxième République, de 1974 à 1991 ;
	� la Troisième République, du 25 février 1992 au 22 juillet 2023 ;
	� la Quatrième République à partir du 22 juillet 2023. 

A chacune de ces périodes, des actions de lutte contre la corruption ont été entreprises. 
Par exemple : 
	� l’opération Taxi sous la Première République ; 
	� la mise en place d’une commission contre l’enrichissement illicite ;
	� la création de la Cour spéciale de sureté de l’Etat pour juger les infractions d’atteinte aux bi-

ens publics, sous la Deuxième République ; 
	� l’institution d’une semaine nationale de la lutte contre la corruption ;
	� les états généraux sur la corruption et la délinquance financière en 2008 ;
	� la création de structures de contrôle interne et externe sous la Troisième République. 

En plus de ces mesures, des structures ont été aussi mises en place dans le cadre de cette lutte 
contre la corruption. Il s’agit de :
	� la Cellule d’Appui aux Structures de Contrôle de l’Administration (CASCA), en 2000 ;
	� la Cellule nationale de Traitement de l’Information financière (CENTIF), 2000 ;
	� le Bureau du Vérificateur général (BVG), en 2003 ;
	� l’Office central de lutte contre l’Enrichissement illicite (OCLEI), en 2014.

Cependant, il est fait le constat qu’aucune de ces mesures n’a permis de vaincre le fléau et d’ail-
leurs, la corruption continue de gangrener les différents secteurs de l’économie malienne. Il im-
porte donc d’envisager une action d’ensemble, cohérente et inclusive pour lutter efficacement 
contre ce phénomène.

iv. Le respect des engagements internationaux pris par le Mali en matière de lutte contre la cor-
ruption

A titre de rappel, le Mali a signé et ratifié des instruments juridiques communautaires régionaux et 
internationaux de lutte contre la corruption, notamment la Convention des Nations-Unies contre 
la corruption du 09 décembre 2003, dont l’article 5 relatif aux politiques et pratiques de préven-
tion de la corruption, recommande aux Etats parties « d’élaborer et d’appliquer les politiques de 
prévention de la corruption efficaces et coordonnées, qui favorisent la participation de la Société 
civile et reflètent les principes d’Etat de droit, de bonne gestion des affaires publiques et des biens 
publics, d’intégrité de transparence et de responsabilité ».

v. La nécessité de disposer d’un cadre cohérent de mise en œuvre des actions de la lutte contre 
le phénomène

Les limites du champ de la SNLCC sont celles du concept corruption, qui revêt plusieurs dimen-
sions et qui, de ce fait, est complexe et difficile à définir d’un tenant. Il est néanmoins convenu de 
s’en tenir au contenu qu’en donnent le droit positif malien et les textes juridiques supranationaux 
qui retiennent comme parties intégrantes de la corruption : l’enrichissement illicite, la délinquance 
financière et le blanchiment d’argent. La SNLCC couvre donc en même temps que le concept 
générique de la corruption, toutes ces infractions assimilées, citées. 
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La SNLCC comporte à la fois des actions de prévention et des actions correctives et répressives.
Le document de Stratégie nationale de Lutte Contre la Corruption et les infractions assimilées en 
République du Mali sert de cadre de référence dans le domaine de la prévention et de la lutte con-
tre la corruption et les infractions assimilées. Il oriente et détermine les mécanismes de coordina-
tion dans la mise en œuvre des actions entreprises afin d’accroître leur efficacité. 
La stratégie permet également de développer les synergies nécessaires autour des grandes sphères 
d’actions : les actions concernant l’État et ses démembrements, les actions portées par les organi-
sations citoyennes et celles portées les acteurs du secteur privé.

2. ANALYSE DIAGNOSTIQUE DE LA CORRUPTION  
AU MALI

2.1.  La Corruption au Mali : son ampleur et ses NICHES 

2.1.1. Les niches de corruption vues par les organes officiels et les citoyens maliens 
Selon une enquête de perception des Maliens en 2022 « MALI-METRE2 », réalisée par la Fondation 
Friedrich Ebert, plus de quatre Malien(ne)s enquêté́(e)s sur cinq estiment que la corruption est 
élevée au Mali (43% très élevée et 39% élevée). Selon ces usagers, les niches de corruption se re-
trouvent principalement dans les services de la police, de la justice, de la santé, des douanes, des 
mairies, des affaires foncières, de la gendarmerie, de l’éducation, des marchés publics.

2.1.2. L’ampleur de la corruption  
Un certain nombre d’indicateurs a été́ mis au point par des organismes internationaux dont Trans-
parency International pour mesurer le niveau de corruption des pays, les performances des gou-
vernements, la qualité́ des institutions et la perception des individus. Il faut toutefois préciser que 
ces indicateurs sont dispersés et n’ont pas souvent de liens entre eux.
Au niveau de l’indice de perception de la corruption, les perceptions issues des investisseurs 
étrangers vacillent entre un score faible de 28% et un score élevé de 38% sur une période de 10 
ans (2012-2021).  

Source : Compilation des scores de l’indice de perception de la corruption produit par   
Transparency International de 2012 à 2021.

2  Rapport 2022, Mali-Mètre, enquête d’opinion, « Que pensent les Malien(ne)s ? » , produit par la Fondation Frie-
drich Ebert.
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2.2. Les mesures et initiatives anti-corruption 

2.2.1. Les engagements internationaux en matière de lutte contre la corruption 
Les Conventions et les traités internationaux occupent une place supérieure aux textes législatifs 
et règlementaires, juste en dessous de la Constitution et au-dessus des lois nationales. Ainsi le Mali 
a ratifié ou adhéré aux conventions internationales ou régionales suivantes : 
	� ONU : Convention des Nations Unies contre la corruption, adoptée par la résolution 58/4 du 

31 octobre 2003, signée par 114 pays le 9 décembre 2003 à Mérida au Mexique ;
	� ONU : Convention des Nations Unies contre la corruption, (signée, ratifiée et instruments 

déposés en 2008). La CNUCC est entrée en vigueur et est donc applicable dans le droit posi-
tif malien ;

	�  ONU : La convention de l’ONU sur le financement du terrorisme ;
	� UA : La convention de l’Union Africaine sur la prévention et la lutte contre la corruption, rat-

ifiée en 2014, instruments de ratification déposés en 2015, la CUACIC est entrée en vigueur 
et donc applicable dans le droit positif malien ;

	� CEDEAO : Le protocole de la CEDEAO contre la corruption, signé en 2001, + le Protocole 
Additionnel de la CEDEAO sur la démocratie et la bonne gouvernance du 21 décembre 2001, 
adopté à Dakar, le Protocole est entré en vigueur en 2017 ;

	� UEMOA : Directive de l’Union monétaire ouest africaine portant code de transparence dans 
la gestion des finances publiques (2006), transposition effective ;

	� UEMOA : Directive n° 02/2015/cm/UEMOA relative à la lutte contre le blanchiment de 
capitaux et le financement du terrorisme dans les États membres de l’union économique et 
monétaire ouest africaine (UEMOA).

Conformément à la déclaration politique adoptée par la session extraordinaire de l’Assemblée 
Générale des Nations-Unies sur la corruption du 2 juin 2021 [A/S-32/2/Add.1] - dans laquelle les 
États membres ont reconnu l’importance d’améliorer la compréhension des dynamiques de genre 
de la corruption, la Stratégie reconnaît l’importance de prendre en compte les dimensions de genre 
dans la lutte contre la corruption.
La corruption touche d’une manière différente les femmes et les hommes et affecte de façon dis-
proportionnée les groupes marginalisés, notamment les femmes et les filles. La corruption prospère 
dans des environnements restreints, facilitée par des réseaux non mixtes (souvent masculins) qui 
cherchent à en exclure les autres - par implication, les femmes. La corruption contribue à l’exclu-
sion des femmes du pouvoir politique, perpétue les stéréotypes négatifs à leur égard et limite leur 
pouvoir économique, comme leur accès à l’éducation.

2.2.2. Le cadre légal au niveau national  
Le cadre juridique et les organes d’application de la loi ont progressivement évolué ces trente 
dernières années. Le Mali dispose d’un arsenal juridique amélioré, capable de traquer certaines 
infractions et de combattre la corruption. Le dispositif comporte des forces, mais aussi certaines 
insuffisances.
Les forces du cadre légal :
	� le Mali applique le principe de l’obligation de poursuite ; par exemple, les magistrats du par-

quet sont soumis à̀ une obligation de poursuite lorsque les faits leur sont communiqués par 
les organes de contrôle, de vérification et d’inspection ; 

	� le secret bancaire ne constitue pas un obstacle aux enquêtes (Loi uniforme de 2016, articles 
5, 6 et 96) ; 
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	� les lois sur le blanchiment et l’enrichissement illicite prévoient le réaménagement de la charge 
de la preuve pour établir l’origine licite des biens ;

	� la création de la Cour des Comptes par la nouvelle Constitution du 22 juillet 2023 ; 
	� le Mali a pris une loi prévoyant la confiscation des biens en matière de corruption de droit 

commun. 
Les limites du cadre législatif :
	� l’instruction obligatoire, qui interdit le recours aux procédures de flagrant délit ou de citation 

directe ;
	� les concepts d’avantages indus et de tiers bénéficiaires de la corruption ne sont pas claire-

ment définis dans les textes de loi (UNCAC 2016) ; 
	�  la criminalisation de l’abus de fonction est très restrictive. En effet, cet abus ne constitue une 

infraction pénale que dans le contexte des contrats/marchés du secteur public. (IMF 2015; 
UNCAC 2016) ;

	� la loi portant prévention et répression sur l’enrichissement illicite recèle quelques faiblesses 
concernant la déclaration de patrimoine. En effet, à titre d’exemple, la loi exclut des parlem-
entaires de l’obligation de déclaration de patrimoine ;

	� le système de déclaration des biens n’est pas encore informatisé au Mali ;
	� la déclaration du patrimoine ne concerne que des agents de l’État ;
	� le Mali n’a pas de dispositions sur la protection des lanceurs d’alerte ; 
	� l’inexistence de législation exhaustive sur la protection des témoins des experts et des vic-

times. L’article 95 de la loi uniforme de 2016 autorise l’anonymat des témoins dans le cas 
d’une procédure pour blanchiment d’argent. Cependant, il n’existe pas de législation plus 
exhaustive sur la protection des témoins, des experts, des victimes ou des dénonciateurs ;

	� l’entrave à la justice n’est que partiellement pénalisée : la loi ne couvre que les cas d’intimida-
tion et d’usage de la force physique ;

	� les privilèges de juridiction de certains agents publics;
	� les difficultés d’accès de l’OCLEI au contenu du « livre foncier ».

Les faiblesses de la chaine pénale anti-corruption :
	� un très faible bilan global de la répression marque la persistance de l’impunité́ et un nombre 

très faible de condamnation et de recouvrement ;
	� le processus de spécialisation des structures de lutte contre la corruption n’est pas achevé́, ni 

sur le plan de la procédure pénale ni sur celui de la professionnalisation des acteurs (insuffi-
sance de magistrats financiers) ;

	� l’insuffisance de ressources humaines du Pôle national économique et financier ;
	� l’encombrement des cabinets d’instruction aggrave la situation, permettant la multiplication 

des recours ou le dépérissement des preuves ; 
	� la qualification criminelle emporte par ailleurs la compétence des cours d’assises qui au Mali 

peinent à̀ se réunir régulièrement et grèvent le budget de la justice, le niveau de compréhen-
sion des jurés dans ces affaires complexes constituant par ailleurs un aléa défavorable à la 
répression ;

	� en l’état des règles de procédure, les qualifications criminelles en matière économique et fi-
nancière constituent un handicap certain pour la lutte contre la corruption. 
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2.2.3. Dispositif institutionnel de prévention, de détection et de répression de la corruption
Au Mali, l’on constate dans la pratique, quelques chevauchements entre les institutions et organis-
mes de lutte contre la corruption dus à des incohérences dans les attributions.
Les forces du dispositif institutionnel : 
	� les réformes récentes de 2021 ont permis de mettre en place un dispositif judiciaire spécialisé 

sur la répression, notamment l’institution d’un Pôle national économique et financier ; 
	� plusieurs partenaires techniques ont développé des programmes d’appui à la gouvernance en 

général et à la lutte contre la corruption en particulier en République du Mali; 
	� une réforme est en cours pour améliorer et rendre opérationnels les cadres de concertation 

et de coordination des institutions officielles de lutte contre la corruption ; 
	� les organes tels que le BVG, l’OCLEI, la CENTIF, le CGSP ont conduit des activités de commu-

nication, de sensibilisation et d’éducation, qui ont permis de mettre dans l’agenda national et 
celui international la question de la lutte contre la corruption ;

	� la création de l’Agence de Recouvrement et de Gestion des Avoirs saisis ou confisqués (AR-
GASC) ;

	� l’existence d’une société civile dont les capacités de contrôle citoyen s’accroissent avec plus 
d’une dizaine d’associations et de réseaux au niveau central et décentralisé.

Les faiblesses des mesures de lutte contre la corruption :
	� une instabilité institutionnelle récurrente et l’absence de capitalisation des expériences 

passées ; 
	� une architecture institutionnelle globale complexe, avec une superposition de structures de 

contrôle interne de l’administration (CGSP, Inspections ministérielles) et externe des dépens-
es publiques (BVG et Section des Comptes de la Cour Suprême) et des organes spécialisés 
de détection de l’enrichissement illicite et le blanchiment des capitaux et la régulation des 
marchés publics (OCLEI CENTIF, ARMDS) ;

	� l’insuffisance de redevabilité exigée aux institutions officielles de lutte contre la corruption ;
	� un contrôle orienté plutôt a posteriori exercé par les inspections ministérielles face à un con-

trôle a priori faible exercé par le contrôle financier ;
	� les faibles résultats en matière de répression et de réparation ;
	� le faible niveau des cadres formels de coordination, de concertation et de mise en synergie 

des actions des différents intervenants ;
	� les difficultés d’application des textes par les organes officiels de prévention de l’enrichisse-

ment illicite et de financement du terrorisme.

3. ESQUISSE DES PERSPECTIVES D’EVOLUTION

3.1. La problématique de la corruption au Mali et les leviers potentiels pour lutter 
efficacement contre le phénomène

Le phénomène de la corruption au Mali se manifeste par la conjonction d’un certain nombre de 
manquements, d’insuffisances et de comportements déviants par rapport à la probité, à l’éthique 
et à la morale. 
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Ces facteurs se tiennent et se nourrissent mutuellement de façon que les mesures isolées et spo-
radiques pourraient bien être poursuivies aussi longtemps que possible sans vraiment parvenir à 
endiguer ce fléau qui gangrène désormais tous les secteurs de notre société. Il s’agit, entre autres :
	� de l’incivisme et du manque de retenue face au bien public ;
	� de la faiblesse de culture du refus de la corruption de la part des citoyens, due généralement 

à l’ignorance de ses méfaits ;
	� de l’insuffisance des moyens humains et financiers mis à la disposition de la prévention et de 

la lutte contre le phénomène ;
	� de l’insuffisance des moyens techniques et technologiques utilisés dans la prévention et la 

lutte contre la corruption (les délinquants ont une trop grande avance sur les contrôleurs et 
autres enquêteurs) ;

	� des insuffisances notoires dans la distribution de la justice, altérant la qualité de la chose 
jugée et encourageant l’impunité ;

	� d’une gestion de la question manquant de constance marquée aussi, le plus souvent, par le 
fait d’annonce et le sensationnel.

La stratégie assortie de plans d’actions successifs prend en compte les causes de ces manque-
ments à travers une vision claire et des axes stratégiques réalistes.

3.2.  La théorie du changement : changement souhaité
Si la population malienne dans sa grande majorité prend conscience des méfaits de la corruption 
et s’engage à la refuser et à s’y opposer, si les autorités nationales parviennent à mettre en place 
un dispositif efficace de prévention de la corruption et de la délinquance financière, et, si enfin les 
moyens sont déployés pour détecter et réprimer systématiquement les faits de corruption, alors le 
Mali réussira à réduire significativement les pratiques de corruption à l’horizon 2032.

3.3.  Les hypothèses pour la réalisation du changement souhaité :
	� la dépolitisation de l’administration ; 
	� l’application stricte de règles déontologiques et éthiques au sein des institutions et de l’ad-

ministration publique ;
	� l’instauration d’un principe de redevabilité dans le fonctionnement des organismes publics et 

la mise en lien entre la moralité, la probité vis-à-vis de la chose publique et la définition des 
plans de carrière  des agents publics ;

	� l’instauration du principe de la récompense du mérite et de la sanction de la faute ;
	� la digitalisation du service public (réduction du contact entre l’usager et l’agent public) ;
	� la formation de l’agent public aux valeurs et au respect du bien public ;
	� l’harmonisation des textes législatifs et règlementaires ;
	� la réévaluation et l’harmonisation des traitements des agents publics
	� l’éducation, la communication, la sensibilisation des citoyens ;
	� la moralisation du processus d’élection ou de désignation des dirigeants ;
	� la finalisation du processus d’adressage (géolocalisation) ;
	� la mise à jour et la mise en œuvre de la SNCI ;
	� la systématisation du contrôle physique des agents de l’État et des Collectivités Territoriales ;
	� l’extension du champ des assujettis à la déclaration des biens ;
	� le renforcement de la comptabilité matières.

STRATEGIE NATIONALE DE  LUTTE CONTRE LA CORRUPTION (SNLCC) 29



4. VISION, OBJECTIFS ET AXES STRATEGIQUES

4.1. Vision
La Stratégie nationale de Lutte Contre la Corruption a pour vision : « Le Mali dispose de mécanis-
mes opérationnels et efficaces de lutte contre la corruption et de promotion de la bonne gouver-
nance dans le respect des Droits de l’Homme et des règles d’éthique et de transparence ».
L’objectif global qui découle de cette vision consiste à renforcer la coordination, la mise en cohérence 
et la rationalisation du dispositif de lutte contre la corruption.

4.2. axes stratégiques
Les axes stratégiques représentent les domaines dans lesquels des changements importants sont 
attendus à moyen terme pour progresser vers la vision. Ces axes stratégiques s’inspirent des piliers 
de la stratégie identifiée lors du diagnostic. Il s’agit de la gouvernance, de la prévention, de la ré-
pression et de la communication. 

Axe stratégique 1 : Gouvernance et réformes

4.2.1. Objectif spécifique 1.1. Améliorer le cadre juridique et institutionnel et le mécanisme de 
la coordination des intervenants en matière de lutte contre la corruption

Objectifs opérationnels (Objectif OP.) :
Objectif OP. 1.1.1. Rendre perceptible au niveau du citoyen la volonté politique de parvenir à la 
tolérance zéro de la corruption ;
Objectif OP. 1.1.2. Réaliser les réformes institutionnelles et règlementaires pour lutter plus 
efficacement contre la corruption ;
Objectif OP. 1.1.3. Œuvrer à la réalisation des hypothèses de changement pour une lutte plus ef-
ficace contre la corruption ;
Objectif OP. 1.1.4. Améliorer la coordination des mesures et initiatives de lutte contre la corruption 
dans le pays ;
Objectif OP. 1.1.5. Prévoir le financement de la SNLCC dans les budgets programmes sectoriels.

Résultats attendus 
	� Résultat 1.1.1.1. Un portail sur la mise en œuvre de la SNLCC est opérationnalisé ;
	� Résultat1.1.1.2. Les suites judiciaires, administratives, disciplinaires et autres dénonciations 

des structures de contrôle, de vérification, d’inspection et des citoyens sont publiées ;
	� Résultat 1.1.2.1.  Les réformes de rationalisation des structures de lutte contre la corruption 

sont entreprises ;
	� Résultat 1.1.2.2.  L’harmonisation de la réglementation en matière de prévention et de lutte 

contre la corruption est effective ; 
	� Résultat 1.1.2.3. Les règles de procédures et les qualifications criminelles en matière 

économique et financière sont améliorées. ;
	� Résultat 1.1.3.1. Les hypothèses pour la réalisation du changement souhaité sont réalisées ;
	� Résultat 1.1.4.1. Le dispositif de coordination des structures de lutte contre la corruption est 

opérationnel ;
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	� Résultat 1.1.5.1. Les actions des PTF sont coordonnées et contribuent à la mise en œuvre de 
la stratégie.

Axe stratégique 2 : Prévention des faits de corruption 

4.2.2.  Objectif spécifique 2.1 Renforcer le dispositif de prévention et de détection des faits de 
corruption

Objectifs opérationnels (Objectif OP.) :
Objectif OP. 2.1.1 Renforcer les capacités des ressources humaines impliquées dans la prévention 
et la détection de la corruption ;
Objectif OP.  2.1.2 Mettre à la disposition des structures de prévention et de détection des outils 
techniques de pointe ;
Objectif OP.  2.1.3 Encourager la digitalisation de la chaine des recettes et dépenses publiques ;
Objectif OP.  2.1.4 Améliorer le Contrôle interne et externe.

Résultats attendus :
	� Résultat 2.1.1.1. Les capacités des ressources humaines dédiées à la prévention et à la détec-

tion sont renforcées ;
	� Résultat 2.1.2.1. Des équipements et matériels adéquats sont mis à la disposition des struc-

tures de prévention et de détection ; 
	� Résultat 2.1.3.1. Le contact entre usagers et agents des services publics est limité ;
	� Résultat 2.1.3.2. Les délais de traitement des dossiers dans la chaîne des recettes/dépenses 

sont respectés ;
	� Résultat 2.1.4.1. La cartographie des risques est disponible pour l’ensemble des services et 

organismes publics et des Collectivités territoriales ;
	� Résultat 2.1.4.2. Les acquis dans le cadre de la mise en œuvre de la SNCI sont consolidés ; 
	� Résultat 2.1.4.3. Le contrôle externe est amélioré et consolidé.

Axe stratégique 3 : Répression

4.2.3. Objectif spécifique 3.1. Systématiser la répression des faits de corruption, la sanction des 
fautes de gestion ainsi que le recouvrement des biens spoliés à travers des pratiques de 
corruption

Objectifs opérationnels (Objectif OP.) :
Objectif OP. 3.1.1. Renforcer les capacités du parquet national économique et financier sur les 
questions économiques et financières ;
Objectif OP.3.1.2. Combler les aspirations de justice des citoyens ;
Objectif OP.3.1.3. Sanctionner les infractions de corruption avérées ainsi que les fautes de ges-
tion ;
Objectif OP. 3.1.4. Opérationnaliser l’Agence de Recouvrement et de Gestion des Avoirs saisis ou 
confisqués (ARGASC).
Résultats attendus :
	� Résultat.3.1.1.1. Les capacités des acteurs de la justice impliqués dans les domaines de la 

répression des faits de corruption et du recouvrement des biens spoliés sont renforcées ;
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	� Résultat.3.1.1.2. La chaine pénale et de discipline financière et budgétaire anti-corruption est 
renforcée (opérationnalisation du parquet financier et de la Cour des Comptes) ;

	� Résultat 3.1.1.3. Les fautes de gestion des ordonnateurs et comptables publics et des Collec-
tivités territoriales sont sanctionnées ;

	� Résultat 3.1.1.4. Les comptes des comptables publics sont apurés dans les délais ;
	� Résultat .3.1.2.1. Un dispositif de prévention efficace de la corruption au sein de la justice est 

mis en place ;
	� Résultat.3.1.2.2. La perception des citoyens par rapport à la chose jugée et à l’intégrité des 

acteurs de la justice est améliorée ;
	� Résultat.3.1.3.1. La réduction de l’impunité est traduite en acte et perceptible par les citoy-

ens ;
	� Résultat.3.1.3.2. La coopération judiciaire est mise à profit pour appréhender les auteurs d’in-

fractions de corruption transfrontalière ;
	� Résultat 3.1.4.1. Les produits issus de la corruption et du crime organisé sont recouvrés et 

gérés conformément à la règlementation en vigueur.

Axe stratégique 4 : Communication

4.2.4.  Objectif spécifique 4.1 Faire comprendre aux citoyens les méfaits de la corruption
Objectifs opérationnels (Objectif OP.) :
Objectif OP.  4.1.1. Promouvoir une culture de dénonciation de la corruption au sein de la société 
malienne en général ;
Objectif OP.  .4.1.2. Sensibiliser les acteurs3 et les usagers sur les méfaits de la corruption ;
Objectif OP.  4.1.3. Mettre en place des mécanismes de protection des dénonciateurs de faits de 
corruption ;
Objectif OP.  4.1.4. Engager les citoyens dans la lutte contre la corruption.
Résultats attendus :
	� Résultat 4.1.1.1.  La dénonciation de la corruption par les citoyens s’est accrue ;
	� Résultat 4.1.1.2. Le journalisme d’investigation orienté sur les faits de corruption est ren-

forcé ;
	� Résultat 4.1.1.3. Un rapport annuel sur l’état de la corruption et de la lutte contre ce fléau a 

fait l’objet d’un large partage par les autorités ;
	� Résultat 4.1.2.1. Des campagnes d’information et de sensibilisation ciblées sont conçues et 

mises en œuvre ;
	� Résultat 4.1.3.1. Les dispositions législatives et règlementaires pour la protection des enquê-

teurs, dénonciateurs et lanceurs d’alerte sont adoptées et mises en œuvre ;
	� Résultat 4.1.4.1. Les OSC engagées dans la lutte contre la corruption sont identifiées et ren-

forcées ;
	� Résultat 4.1.4.2. Les domaines d’intervention du secteur privé dans la lutte contre la corrup-

3  Les acteurs sont : les agents de l’État, les leaders politiques, les opérateurs économiques, les leaders de la société 
civile, les légitimités traditionnelles et religieuses, les journalistes, les communicateurs traditionnels, les influenceurs 
des réseaux sociaux.
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tion sont identifiés et renforcés (introduction du système de management anti-corruption) ;
	� Résultat 4.1.4.3. Des mesures spécifiques de protection des groupes vulnérables dans l’accès 

aux services sociaux de base sont prises et appliquées ;
	� Résultat 4.1.4.4. Des OSC se sont engagées dans les missions de surveillance, de dénoncia-

tion, de formation et de sensibilisation des citoyens;
	� Résultat 4.1.4.5. Un plan de communication sur les méfaits de la corruption est élaboré et mis 

en œuvre;
	� Résultat 4.1.4.6. Un texte règlementaire dans le sens du plafonnement des coûts de la cam-

pagne et la transparence des élections politiques est adopté ;
	� Résultat 4.1.4.7. Le rapport sur les recettes d’exploitation minière fait l’objet d’une large dif-

fusion.

5. STRATEGIE DE MISE EN ŒUVRE ET PLAN 
D’ACTIONS 

5.1. Les principes directeurs
Il est établi que la pratique de la corruption est aggravée par des comportements d’ordre so-
cio-économique, politique, moral, mais aussi par un certain dysfonctionnement institutionnel et 
structurel. Les actions à déployer doivent consister dans un premier temps à corriger ces facteurs 
aggravants. Ne dit-on pas que « pour remplir un sac troué, il faut commencer par en coudre le 
fond » ?
En effet, le diagnostic révèle dans bien des cas que la construction que le citoyen se fait de ce que 
doit être son attitude face au bien public est dans le contresens de l’éthique et de la morale en 
général. 
L’inversion des valeurs morales dans la société, qui est perceptible à tous les niveaux, caractérisée 
par une cupidité grandissante chez l’élite de notre société, l’addiction à « l’argent facile » et à 
l’enrichissement rapide chez de nombreux agents du secteur public constituent entre autres des 
phénomènes qui annihilent les efforts entrepris pour stopper la pratique de la corruption. Ceci 
constitue sans aucun doute un des premiers défis à relever à travers cette stratégie nationale de 
lutte contre la corruption ; mais avant, il urge « d’arrêter la saignée », en déployant des mécanismes 
d’empêchement de la corruption plus efficaces, et en mettant en place un système rigoureux de 
répression et de réparation.
Le plan d’action initial dans le cadre de la mise en œuvre de la stratégie se fonde essentiellement 
à mettre en place le bon agencement des décisions et des actions avec comme résultats recher-
chés en l’occurrence freiner le phénomène dans son allure actuelle dans un premier temps et per-
pétuer son empêchement dans un second temps.
Pour cela, les principes directeurs ci-après seront observés :
	� les réformes structurelles et règlementaires nécessaires seront rigoureusement entreprises ;
	� le principe de l’inclusion de tous les acteurs publics et organisations de la société civile dans 

le combat contre le fléau sera un des principes de cette stratégie ;
	� la redevabilité des agents publics à tous les niveaux de la hiérarchie administrative sera rigou-

reusement observée ;
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	� les progrès réalisés dans le cadre de la mise en œuvre de la stratégie et la réduction de la 
corruption seront régulièrement mesurés et partagés ; 

	� la Stratégie nationale de Lutte Contre la Corruption tiendra compte des exigences et des 
normes au niveau sous-régional et international et visera à amener le Mali en bonne place 
dans le classement en matière de réduction de la corruption ;

	� l’accompagnement des partenaires techniques et financiers sera encouragé et  mieux coor-
donné.

5.2.  Dispositif institutionnel de pilotage
Le plan d’actions de la SNLCC n’est pas un projet en soi. Il s’agit d’un ensemble d’actions relevant de 
plusieurs acteurs et de plusieurs départements ministériels. Le financement des actions sera assuré 
essentiellement à travers les budgets-programmes des secteurs. Il y a toutefois des organismes 
disposant de l’autonomie financière ou de gestion qui interviennent aussi dans le financement de 
la lutte contre la corruption.
Plusieurs partenaires techniques et financiers accompagnent le gouvernement malien dans la lutte 
contre la corruption en général soit par le truchement d’organismes de lutte contre la corruption 
soit par le montage et l’exécution en régie directe de projets allant dans le sens de ce combat.
Il y a enfin les Organisations de la Société civile et du secteur privé qui sont sollicitées pour la mise 
en œuvre d’actions dans le cadre de la lutte contre la corruption au Mali sur financement propre ou 
provenant de leurs partenaires.
Le dispositif institutionnel de mise en œuvre de la SNLCC est articulé comme suit :
	� un Conseil d’Orientation composé des membres du Gouvernement, autour du Premier Min-

istre ; 
	� un Comité de Pilotage stratégique composé des représentants des organismes et structures 

intervenant dans la lutte contre la corruption, de la Société civile et du secteur privé, autour 
du ministre en charge de la refondation de l’État;

	� un Secrétariat permanent chargé du suivi et évaluation installé au niveau du Ministère en 
charge de la refondation  de l’État.

Le Conseil d’Orientation, instance d’orientation et de décision, est placé sous l’autorité́ du Premier 
ministre. Il est composé de l’ensemble des ministres impliqués dans la mise en œuvre de la SNLCC.
Le Comité́ de pilotage stratégique est placé sous la tutelle du ministre en charge de la refondation 
de l’État. Il est chargé : 
de coordonner la mise en œuvre de la SNLCC ; 
d’évaluer les progrès réalisés dans la mise en œuvre de la stratégie et les besoins d’adaptation et de 
réorientation à soumettre au Comité d’orientation pour information et prise de décision.
Le Comité́ de pilotage stratégique comprend : 
	� un (1) représentant de la Cour des comptes ;
	� un (1) représentant du Pôle national économique et financier ;
	� un (1) représentant l’ARGASC ;
	� un (1) représentant du CGSP ;
	� un (1) représentant du BVG ;
	� un (1) représentant de la CASCA ;
	� un (1) représentant de l’OCLEI ;
	� un (1) représentant de la CENTIF ;
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	� un (1) représentant de l’ARMDS ;
	� quatre (4) représentants de la société́ civile ;
	� un (1) représentant du secteur privé ;
	� trois (3) représentants des confessions religieuses ;
	� deux (2) représentants des médias et communicateurs traditionnels ;
	� trois (3) représentants des associations de pouvoirs locaux (AMM, ARM) ;
	� un (1) représentant de la DGCE.

Le Secrétariat permanent est chargé :
	� de collecter et actualiser les données sur l’état de la corruption au Mali et les progrès réalisés 

en matière de mise en œuvre de la SNLCC ;
	� d’évaluer l’impact de la mise en œuvre de la SNLCC sur l’évolution de la corruption ;
	� d’appuyer le renforcement des capacités des acteurs étatiques et non étatiques intervenant 

dans la lutte contre la corruption ; 
	� d’assurer le suivi des activités des départements ministériels concernés pour l’évaluation de 

la mise en œuvre du plan d’action.
Par ailleurs, ce dispositif sera renforcé par la contribution de l’Observatoire national de lutte contre 
la corruption (ONLC) qui constitue un organe de veille citoyenne déjà créé par le Conseil national 
de la Société civile et qui sera élargi au secteur privé dans un souci d’inclusivité et d’efficacité.
L’Observatoire est chargé, entre autres, de missions de sensibilisation et de communication ainsi 
que de renforcement des capacités de la société civile. Il peut recourir à des sondages ou enquêtes 
d’opinion sur l’état de la corruption au Mali.

6. SCHEMA DE FINANCEMENT

La Stratégie nationale de Lutte Contre la Corruption sera mise en œuvre par les Départements 
ministériels concernés, qui agiront en synergie au sein du Conseil d’Orientation. 
Pour atteindre les objectifs fixés, la SNLCC sera conduite simultanément dans tous ses axes 
stratégiques. 
Le financement des dépenses liées à la SNLCC sera assuré principalement par l’État avec l’appui de 
ses partenaires. 
Le gouvernement marquera son engagement par l’inscription dans les Documents de Programma-
tion pluriannuelle de Dépenses et Projets annuels de Performance (DPPD-PAP) sectoriels des ac-
tions pour lesquelles les différents Départements ministériels sont désignés comme responsables, 
conformément au cadrage budgétaire.
Les Collectivités territoriales seront également encouragées à prendre en charge les actions de 
lutte contre la corruption relevant de leurs domaines de compétence.
Le succès de la lutte contre la corruption est conditionné à une implication forte des acteurs privés 
qui sont parties intégrantes des vecteurs d’entretien des pratiques de la corruption.
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7. MECANISMES DE SUIVI-EVALUATION ET DE 
REVISION

Le Conseil d’orientation se réunit une fois par semestre. Il est soumis à cette réunion un rapport 
préparé par le Comité de Pilotage stratégique. Il procède également, le cas échéant, à la réorien-
tation stratégique du plan d’action. Il instruit et supervise la révision de la SNLCC, tous les cinq (5) 
ans. Cette révision aboutit, chaque fois, à un nouveau plan d’action quinquennal qui sera soumis 
à l’approbation des autorités compétentes dans les mêmes conditions que le plan d’actions initial.
Le Comité de Pilotage stratégique se réunit deux fois par an et, chaque fois que de besoin, à la de-
mande de son Président. Il est chargé d’assurer la coordination de la mise en œuvre de la SNLCC.
Le Secrétariat permanent se chargera de la mise en place des mécanismes du système de suivi-éval-
uation, ce, à travers :
	� la mise en place d’un dispositif de collecte de données à travers le renseignement périodique 

des indicateurs de résultats convenus ;
	� un système de génération de données fiables, produites à partir de sources multiples et l’étab-

lissement de rapports périodiques ;
	� l’évaluation des capacités des acteurs impliqués dans la mise en œuvre de la SNLCC ; 
	� la production d’un rapport annuel sur l’état de mise en œuvre du plan d’action de la SNLCC et 

aussi sur les progrès réalisés en matière de lutte contre la corruption.
L’Observatoire procède par sondages ou à travers des évaluations qu’il peut commanditer pour 
se faire sa propre opinion sur l’état de la corruption au Mali et le niveau de mise en œuvre de la 
SNLCC.
Une revue annuelle sera tenue chaque année regroupant les membres du Conseil d’orientation, 
le Comité de pilotage stratégique et l’Observatoire pour le partage d’information sur la mise en 
œuvre de la SNLCC.
Enfin, dans le cadre de l’évaluation de la Stratégie, il sera procédé à :
	� une évaluation annuelle de performance des acteurs de mise en œuvre ;
	� une évaluation à mi-parcours du Plan d’actions de mise en œuvre de la Stratégie;
	� une évaluation finale et, au besoin, une reformulation de la Stratégie.
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MINISTÈRE DE LA REFONDATION DE L’ÉTAT
---------------------------

SECRETARIAT GENERAL

RÉPUBLIQUE DU MALI
--------------------

Un Peuple - Un But - Une Foi

COMMUNICATION ECRITE
I. OBJET : 
La présente communication écrite a pour objet de soumettre à l’approbation du Conseil des Minis-
tres la Stratégie nationale de lutte contre la Corruption (SNLCC) et son plan d’actions 2023-2027.

II. EXPOSE SUCCINCT DE L’ETAT DE LA QUESTION :
A l’instar de nombreux pays en développement, le Mali est confronté au fléau de la corruption qui 
constitue un frein à son développement économique et social. 
En l’absence de mesures efficaces, la corruption peut compromettre, de façon notoire, les efforts 
pour l’instauration d’une bonne gouvernance à cause de ses multiples méfaits, notamment le 
gaspillage des ressources financières, la baisse de la croissance économique, l’augmentation des 
coûts des transactions, la réduction de la qualité des services, la création d’un environnement d’in-
sécurité multiforme. 
A titre de rappel, le Mali a signé et ratifié des instruments juridiques communautaires, régionaux et 
internationaux de lutte contre la corruption, notamment la Convention des Nations-Unies contre 
la corruption du 09 décembre 2003, dont l’article 5 relatif aux politiques et pratiques de préven-
tion de la corruption, recommande aux Etats parties « d’élaborer et d’appliquer les politiques de 
prévention de la corruption efficaces et coordonnées, qui favorisent la participation de la Société 
civile et reflètent les principes d’Etat de droit, de bonne gestion des affaires publiques et des biens 
publics, d’intégrité de transparence et de responsabilité. » 
Dans le cadre de la lutte contre ce phénomène, les pouvoirs publics ont initié plusieurs actions, 
notamment :
	� les « Etats Généraux sur la corruption et la délinquance financière » tenus en novembre 2008 ;
	� l’adoption de la Stratégie nationale de Lutte contre le Blanchiment d’Argent et le Finance-

ment du Terrorisme et de la politique nationale de transparence ;
	� la mise en place  d’un dispositif institutionnel de prévention, de détection et de répression de 

la corruption (Bureau du Vérificateur Général, Office Central de Lutte contre l’Enrichissement 
Illicite, Cour des Comptes, Pôle National Economique et Financier, Cellule Nationale de Trait-
ement des Informations Financières, etc.).

Malgré ces acquis, il ressort du rapport diagnostic un certain nombre d’insuffisances, notamment : 
l’absence d’un document de stratégie, un très faible bilan global de la répression et le nombre très 
faible de condamnation et de recouvrement, les privilèges de juridiction de certains agents publics, 
les immunités, l’absence de dispositif de protection des lanceurs d’alerte. 
Aujourd’hui, les Autorités de la Transition se sont engagées à faire de la lutte contre la corruption 
l’un des chantiers majeurs de la refondation de l’Etat.  En effet, le plan d’action du Gouvernement 
de Transition adopté le 02 août 2021 par le Conseil National de Transition consacre son axe 4 à « La 
promotion de la bonne gouvernance et l’adoption d’un pacte de stabilité sociale », qui comprend 
une série d’activités dont l’objectif est de renforcer la lutte contre l’impunité et d’accentuer la ré-
pression des actes de corruption. 
Les Assises Nationales de la Refondation, tenues du 11 au 30 décembre 2021, ont formulé égale-
ment des recommandations en vue d’instaurer une lutte efficace contre la corruption et l’impunité 
sous toutes leurs formes. 



C’est dans ce contexte que s’inscrit l’élaboration d’un document de Stratégie nationale de lutte 
contre la corruption et son plan d’actions 2023-2027, initiée par le Ministère de la Refondation de 
l’Etat.
Le processus d’élaboration dudit document de Stratégie a été conduit suivant une approche par-
ticipative et inclusive à travers la création d’un Comité de pilotage par décision du ministre de la 
Refondation de l’Etat, chargé des Relations avec les Institutions.
En effet, les acteurs concernés ont participé aux différentes concertations organisées en la matière, 
notamment : la cérémonie de lancement de l’étude d’élaboration de la Stratégie ; la réunion avec 
les groupes focus (Secteur public, Secteur privé, Société civile, Partenaires sociaux, Confessions 
religieuses, Partenaires Techniques et Financiers) ; l’atelier de validation du rapport diagnostic sur 
la corruption ; la retraite du Comité de pilotage sur le projet du document de stratégie ; l’ate-
lier national de validation ; les réunion de consolidation du Plan d’actions avec les Départements 
ministériels.
La vision de la Stratégie Nationale de Lutte Contre la Corruption est la suivante : « Le Mali dispose 
de mécanismes opérationnels et efficaces de lutte contre la corruption et de promotion de la bonne 
gouvernance dans le respect des Droits de l’Homme et des règles d’éthique et de transparence ».
Cette vision est déclinée en 4 axes stratégiques :
	� Axe stratégique 1 : Gouvernance et réformes ;
	� Axe stratégique 2 : Prévention des faits de corruption ; 
	� Axe stratégique 3 : Répression et réparation ;
	� Axe stratégique 4 : Communication.  

Les moyens de mise en œuvre de la stratégie sont de deux types : les moyens institutionnels et les 
moyens financiers.  
Le dispositif institutionnel de mise en œuvre de la stratégie est articulé autour de trois (3) organes :
	� un Conseil d’Orientation (C.O.) composé des Ministères intervenant dans la lutte contre la 

corruption placée sous la présidence du Premier ministre ; 
	� un Comité de pilotage stratégique (CPS) composé des représentants des Organismes et 

structures intervenant dans la lutte contre la corruption, de la Société civile et du secteur 
privé présidé par le ministre en charge de la Refondation de l’État ;

	� un Secrétariat Permanent (SP) chargé de la coordination, du suivi et de l’évaluation créé 
auprès du Ministère en charge de la Refondation d’Etat.

Les principales sources de financement sont les suivantes :
les inscriptions spécifiques du budget d’Etat au profit des départements ministériels et de leurs 
services respectifs ;
les appuis financiers des partenaires techniques et financiers. 
Dans le cadre de l’évaluation de la Stratégie, il sera procédé à :
une évaluation annuelle de performance des acteurs de mise en œuvre ;
une évaluation à mi-parcours du Plan d’actions de mise en œuvre de la Stratégie ;
une évaluation de fin de phase et, au besoin, une reformulation de la Stratégie.
Le document de la Stratégie nationale de Lutte contre la Corruption est assorti d’un plan d’actions 
quinquennal (2023-2027) structuré autour de quatre (4) axes stratégiques déclinés en objectifs 
spécifiques et opérationnels, en résultats attendus et en actions. 
Enfin, il convient de rappeler que le présent dossier, introduit en Conseil des ministres lors de sa 
session ordinaire du 09 août 2023, a fait l’objet de retrait afin de prendre en compte les observa-
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tions de la Présidence de la République qui portaient sur les références des conventions interna-
tionales, régionales et sous régionales ratifiées par le Mali en la matière. Lesdites observations ont 
été prises en compte.

III. LEGISLATION :
	� La Constitution ; 
	� La Charte de la Transition ;
	� La Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision de la Charte de la Transition ;
	� Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée, du 12 au 15 

décembre 2000, à Palerme, ratifiée par la Loi n°02-019 du 03 juin 2002 ;
	� Convention des Nations-Unies contre la corruption du 09 décembre 2003 à Mérida, ratifiée 

par la Loi n°05-043 du 22 juillet 2005 ;
	� Convention de l’Union Africaine sur la Prévention et la Lutte contre la corruption du 11 juillet 

2003 à Maputo (Mozambique), ratifiée par la Loi n°05-031 du 07 juillet 2005 ;
	� Protocole de la CEDEAO relatif au mécanisme de prévention, de gestion, de règlement des 

conflits, de maintien de la Paix et de la Sécurité du 10 décembre 1999 à Lomé, ratifié par la 
Loi n°00-037 du 06 juillet 2000 ;

	� Protocole de la CEDEAO n°A/SP1/12/01 sur la démocratie et la bonne gouvernance, 21 
décembre 2001 à Dakar (Sénégal), ratifiée par le Décret n°03-006/P-RM du 14 janvier 2003 ; 

	� Protocole de la CEDEAO sur la Lutte contre la corruption du 21 décembre 2001, à Dakar 
(Sénégal), ratifié par la Loi n°02-074 du 20 décembre 2002 ;

	� Directive de l’UEMOA n°05/2005/CM/UEMOA portant contrôle et régulation des marchés 
publics et des délégations de service public du 09 décembre 2005 ;

	� Directive de l’UEMOA n°04/2005/CM/UEMOA portant procédures de passation, d’exécu-
tion et de règlement des marchés publics et des délégations de service public du 09 décem-
bre 2005 ;

	� Directive de l’UEMOA n°01/2009/CM/UEMOA portant code de transparence dans la ges-
tion des finances publiques du 27 mars 2009 ;

	� Directive de l’UEMOA n°04/2012/CM/UEMOA relative à l’éthique et à la déontologie dans 
les marchés publics et les délégations de service public du 28 septembre 2012 ;

	� Directive de l’UEMOA n°02/2015/CM/UEMOA relative à la lutte contre le blanchiment de 
capitaux et le financement du terrorisme du 02 juillet 2015 ;

	� Loi n°2014-015 du 27 mai 2014 portant prévention et répression de l’enrichissement illicite ;
	� Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant principes fondamentaux de la création, de 

l’organisation et du contrôle des services publics ; 
	� Loi n° 2016- 008 du 17 mars 2016 portant loi uniforme relative à la lutte contre le blanchi-

ment des capitaux et le financement du terrorisme ;
	� Loi n°2019-058 du 05 décembre 2019 portant code d’éthique et de déontologie de l’agent 

de l’Administration publique ;
	� Décret n°2016-0056/P-RM du 15 février 2016 fixant les modalités d’élaboration et de mise 

en œuvre des documents de politique nationale ;
	� Décret n°2016-0066/P-RM du 15 février 2016 portant approbation de la Politique nationale 

de la Transparence et de la Politique nationale de la Gestion axée sur les résultats ;
	� Décret n°2022-0453/PT-RM du 10 août 2022 portant approbation du Cadre stratégique de 
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la Refondation de l’Etat, de son Plan d’Actions et du Plan d’Actions prioritaires du Gouver-
nement de la Transition.

	� Recommandation n°01/2011/CM/UEMOA relative aux orientations de politique économique 
des Etats membres de l’UEMOA du 24 juin 2011.

IV. SOLUTIONS PROPOSEES :
a. améliorer la gouvernance ;
b. renforcer les moyens de prévention des pratiques de corruption ;
c. mettre en place un mécanisme performant de détection et de répression des faits de corrup-

tion ;
d. renforcer les capacités des acteurs de la lutte contre la corruption.

V. AVANTAGES ET INCONVENIENTS :
5.1.  Avantages :
a. adaptation de la législation nationale aux instruments juridiques internationaux en matière de 

lutte contre la corruption ;
b. mise à disposition d’un cadre de référence en matière de prévention et de lutte contre la cor-

ruption et les infractions assimilées ;
c. mise en œuvre d’une des principales recommandations des Assises Nationales de la Refonda-

tion ;
d. préservation des ressources publiques.

5.2. Inconvénients :
- Néant

VI. INCIDENCES FINANCIERES : 
Le coût de mise en œuvre du Plan d’actions de la Stratégie nationale de lutte contre la Corruption 
pour la période de 2023-2027 est évalué à six milliards sept cent soixante-douze millions trois 
cent mille (6 772 300 000) Francs CFA. 
Le financement sera assuré par le Budget national (70%) et la contribution des partenaires tech-
niques et financiers (30 %). 

VII. CONSULTATIONS INTERMINISTERIELLES : 
Réunion interministérielle tenue le 24 mai 2023 au Secrétariat général du Gouvernement, à laquelle 
tous les Départements étaient conviés.
Etaient absents : 
	� Ministère de la Justice et des Droits de l’Homme ;
	� Ministère des Transports et des Infrastructures ;
	� Ministère du Développement rural ;
	� Ministère de l’Entreprenariat national, de l’Emploi et de la Formation professionnelle ;
	� Cabinet du ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé des Réformes politiques et 

institutionnelles. 
Ces départements ont transmis leurs observations écrites.
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VIII. ELEMENTS DE PARTICIPATION :
	� Conseil national du Patronat du Mali (CNPM) ; 
	� Conseil national de la Société civile (CNSC) ;
	� Forum des Organisations de la Société civile du Mali (FOSC) ;
	� Coalition citoyenne de la Société civile pour la Paix, l’Unité et la Réconciliation nationale 

(CCSCPURN) ;
	� Association malienne de Lutte contre la Corruption et la Délinquance financière (AMLCDF) ;
	� Coordination des Associations et ONG féminines (CAFO) ;
	� Conseil national de la Jeunesse (CNJ) ;
	� Association des Municipalités du Mali (AMM) ;
	� Association des Collectivités Cercles du Mali (ACCM) ;
	� Association des Régions du Mali (ARM) ;
	� Haut Conseil islamique du Mali (HCIM) ;
	� Conférence épiscopale du Mali (CEM) ;
	� Association des Groupements d’Eglises et Missions protestantes évangéliques du Mali 

(AGEMPEM) ;
	� Union nationale des Travailleurs du Mali (UNTM) ;
	� Confédération syndicale des Travailleurs du Mali (CSTM) ;
	� Centrale démocratique des Travailleurs du Mali (CDTM) ;
	� Confédération malienne des Travailleurs (CMT).

IX. RECOMMANDATIONS :
Néant.

X. DOCUMENTS ANNEXES : 
	� Stratégie nationale de Lutte contre la Corruption et son Plan d’actions 2023-2027 ;
	� Lettre n°00746/MEF-SG du 1er mars 2023 ; 
	� Synthèse du rapport diagnostic de l’étude sur la problématique de la corruption au Mali.

Bamako le 22 août 2023
Le ministre,

Ibrahim Ikassa MAIGA
Chevalier de l’Ordre National
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DECRET N°0546/PT-RM DU 21 SEPTEMBRE 
2023 PORTANT APPROBATION DE LA 

STREGIE NATIONALE DE LUTTE CONTRE 
LA CORRUPTION ET SON PLAN D’ACTIONS 

2023-2027
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ALBUM PHOTOS DU PROCESSUS 
D’ÉLABORATION DE LA STRATÉGIE 
NATIONALE DE LUTTE CONTRE LA 

CORRUPTION
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Travaux de la Retraite du Comité de Pilotage (COPIL) du processus d’élaboration de la Stratégie Nationale 
de Lutte contre la Corruption (SNLCC) du 08 au 12 septembre 2022 au Centre Diamcis - Banancoroni 

(Cercle de Kati)
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Retraite à Banancoro pour l’élaboration de la Stratégie Nationale de Lutte contre  
la Corruption du 8 au 12 septembre 2022 à Banancoro
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Cérémonie d’ouverture de l’Atelier de validation de la Stratégie Nationale de Lutte contre la Corruption et 
son plan d’action (SNLCC), les 29, 30 novembre et 1er décembre 2022 à l’Hôtel Millenium de Bamako
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Travaux de groupe de l’Atelier de validation de la Stratégie Nationale de Lutte contre la Corruption et son 
plan d’action (SNLCC), les 29, 30 novembre et 1er décembre 2022 à l’Hôtel Millenium de Bamako 
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Cérémonie de remise du Document portant Etude sur l’élaboration de la Stratégie Nationale de Lutte 
contre la Corruption au Mali au Ministre chargé de la Refondation de l’Etat, le 12 décembre 2022, dans la 

Salle de réunion du Ministère de la Refondation de l’Etat
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Cérémonie de lancement ou processus d’élaboration de la Stratégie Nationale de Lutte
contre la Corruption, le 16 décembre 2021
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Lancement officiel de la Stratégie Nationale de Lutte contre la Corruption (SNLCC),  
le 14 décembre 2023, sous la présidence du Premier ministre Choguel Kokalla MAIGA
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Lancement officiel de la Stratégie Nationale de Lutte contre la Corruption, le 14 décembre
2023, sous la présidence du Premier ministre Choguel Kokalla MAIGA
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Vue des Participants à la Cérémonie de lancement officiel de la SNLCC et son Plan d’actions, sous la haute 
présidence du Premier ministre, Chef du Gouvernement, Dr Choguel Kokalla MAIGA, le 14 décembre 

2023 au CICB
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Session inaugurale du Comité de Pilotage de la Stratégie Nationale de Lutte contre la Corruption (SNLCC), 
sous la présidence du ministre chargé de la Refondation de l’Etat, M. Ibrahim Ikassa MAIGA,  

le 18 décembre 2023 au CICB
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